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ACèES DE !À FElvt;m: AUX Erl.JDES (E/CN.6/2l4, E/CN.6/210 1 E/Cn •. 6/211, E/CN.6/'Z23; 
E/CN.6/L.101; E/CN.6/215, E/CN.6/178). · . . . _ 

la FRESIDE!li'E propose à la Commission qu'aux fins d 1 examen, le 

point 8 c) .;,. Rapport sur l'orientation professionnelle et l'enseignement profes

sionnel et technique des femmes "• soit considéré comme le point '9 d). 

Il en est ainsi ~éoi~. 

Mme GRINBE:!1G·VINAVEB. (Secrétaire ·ae la Commission) .ihdique que la 

plupart dea documents qui se rapportent è ce point ont été établis .par 1 1 tniEOOO. 

A propos du point 9 c), elle aigmle que, si le Secréta:l.re général n'a. pas 

préparé;un nouveau rn:pport sur les dispositions législatives concernant Paccè,a 

·aux .. études des· jeunes .filles et dea fe!I:IIllea dans les ,divers pays, comme la 

·conmrl:ssionle lui avait demndé à sa ai::i:Hme session, c 1eat que ),.es g~uvernementa 

--··ne lui ont. pàs transm.ia de renseignements sup-plémentaires et qu 1 il a appris., 

d 1autre part, que le. Bureau internationt;ü d'éducation ~t l'UNESCO .avaient. préparé 

un rapport unr;lo(3uw:,fondé our de~ renoeig.'ler;~ento fournis po.r leo gouvernements. 

Aunoi o'ect ... i'l borno à communiq_~r ce r1:1.p:port à f:a COiù:niosion c;.ccompagné d'une 

note (E/CN.6/215). 

Mme G'UEBY (nà.l"ti) fnd:fque qu 1aùx termes de la Constitution do 18051 

l'énseignemerit, en Ha:rü, était gratuit et obligatoire pour. tous, sans distinc

tion d~ sexe; Les femmes haÏtiennes .ont toujours eu. la possibilité, si tel 

était leur désir, de poursuivrè leurs études au delà du niveau de l'enseignement 

primaire. Néanmoins, et bien qu'un nombre appréciable d'entre elles aient 

atteint un bon niveau d 1 instruction, les Hatti ena cons!d è,rent que la plaoe de 

la femme est au foyer. En 1914 1 la création d 1 une école norl!lf'.le. de Jeunes .filles 

a lllal'q'ué le début d 1 une ère nouvelle 1 et aujourd'hui, les femmes font dea études 

secondaires et un1veraita1ros dans les mCmes conditicns que les ho~es. ~oute

f'ois, dans les familles pauvres qui ne peuvent se permettre d'envoyer tous leurs 

enfants à l'école, seuls les garçons bénéficient en règle générale de l'ina• 

truction; les filles restent à ln maison ou vont travailler. C'est ce qui 

explique le potu-centage· élevé d'analphabètes parmi les felllillBs. Au oours de 

ces dernières années; on a créé des centres d'instruction pour lutter contre 

l'analphabétisme;.· certains de ces centres sont plus spécialement destinés aux 
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fellllles 1 qui les fl"éq uentent assic!G:rnent 1 s<;>wènt t. la fin d' u,ne journée de dur. 

labeur. Mais la ~emme qui travaille doit faire ces sacrifices si elle veut 

prendre sa .. Place légitime aux cS~és de 1 'homme. 

Mme.Gu~ry trà.nsmet au Secrétariat un bulletin de statistique publié pàr 

les servic~s l~i~iens en date du 5 juin 1952, où figurent des données numériques 

sur les effectifs scolaires. 

Mme MISI'RAL (Chili) souligne le rS':Le iraportant'que joue !"instruction 

dans la lutte contre les préjugés de race ou de groupe, et les préjugés à l'égard 

de l'étranger. 

Mme MYRDAL (Organisation des .Nations Unies pour l'éducation, la science 

et la culture) ·déclare que l'organisation qu'elle représente poursuit un certa.in 

!)ombre ~~~C.tivités destinées à ouvrir plus largement aux feimnes.l 1acc6s aux études. 

L'une de ces activités consiete.à dresser des tableaux at~tistiques concer

nant les progrès réalisés en la matière. Un bref tableau statistique, donnant 

les renseignements les plus récen~s sur le pourcentage de l'effectif féminin 

dans les écoles de divers pays, figure à la fin du rapport de. l'miES,CO (E/CN.6/223). 

Dans l'ensemble, les chiffres montrent une amélioration constante par rapport 

au.'X: années précédentes, surtout dans 1 1 enseignement seco~daire et supérieur, 

puisqu'il y a toujours eu moins de discrimination dans l'enseîgnement primaire. 

Dans des pays comme 1 1Egypte, la Syrie, Ceylan et l'Espagne, où l'enseignement 

secondaire pour les femmes avait été particulièrement négligé jusqu'aux dernières 

FJ.nnéea, les progrès ont été ,articulièrement frappants. 

1v.me M;1 ~·a.o.l· a~tire ensui te 1 'attdnti on de la Co:mDlloSi on sur les travaux de 
.. ~., 

la. XVème Conférence de 1' instruction publique q ul s'est tenue à Genève en 

1952, sous les auspices collllluns de l'UNESCO et du Bureau internat.ional d'édu

cation. Pour la première fois dopuis sa création, la Conférence, à laquelle 

assistaient les représentants des Ministères de l'éducation de cinquante et un 

paya et des observateurs de la Commdssion de la condition de la femme, ainsi 

que d'un certain nombre d'institutions spécialisées, a longuement discuté 

la question de l'ace des femmes aux études. Les discussions se sont 

déroulées à partir d'une étude intitu;tée :"L'accès des femmes à l~éducation", 

rédigée à l'aide des rense~gnements quo les gouvernements avaiont 

envoyés en réponse à un questionnaire qui leur avait été adressé. 
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A l'issue de ses d~lib~rations, .la conf&rence a adopt~ la recommandation n° 34 
qui renferme diverses déclarations de principe et des suggestions pratiques 

pour 1 1étude et la solution du problème que pose l'accès de la femme aux 

étudea-(E/CN.6/223, paragraphes 6 ~11). 

Apr~s la Confd'rence 1 la première d tu·nc s~rie de eonfé'rences ré'gionales ' 

organisées par l'UNESCO sur l'enseignemënt gratuit et obligatoire s'est tenue 

h. Bombay. Les rê.commandations de cette conférence .c' appliquent égnieraent nux 

deux sexes et une recommandation spéciale préconisant le développement 

dea facilitt1a destim!,;s aux femmes, pour leur permettre de se pré'parer ~ 

une carrière dans 1 'cnseigncment,a été formulée. Des conférences analogues 

doivent ae tenir dans le Moyen-Orient en 1954 et en ~rique latine en 1956. 
Une autre activité qui peut in~resser la Commission est celle des centres 

d'éducation de base administré's par 1 'UNESCO au }.f!xique et en Egypte et qui ont 

pour objet de développer la comprdhension générale des probl~mcs actuels. 

On s'efforce particuli~rement d'inciter les femmes à fré'quenter cee centres, 

tant-en qualité de professeurs q_ue d'élèves. 

L'UNESCO patronne également la r<idaction d •un certain nombre de manuels 

destinés ~ aider les femmes à devenir des citoyennes accomplies. La teneur 

des manuels, qui seront rédigés en espagnol, en français et en anglais, 

diff~rera légèrement dans les trois langues de façon ~ r~pondre aux besoins 

particuliers des ré'gions linguistiques auxquelles ils s'adresseront. 

L'UNESCO a entrepris un certain nombre d 1€tudes, en matière de sciences 

sociales, sur les divers facteurs qui favorisent ou entravent l'exercice 

effectif des droits politiques confé'r&s aux femmes par les constitutions 

nationales de leurs pays respectifs. Elle a choisi pour ces é'tudes la France, 

la R~publiq1Je fé'drirale d'Allemagne, ln Norvè:3e et la Yougoolavie puree que ces 

paya offr~nt deo conditiuno oocio.leo cor.1pnrableo rno.ia que la. fel..;me y a obtenu la. 

jouissan~e compl~te de ses droits dans des circonstances politiques et histo

riques diff~rentes. On esphre que les études seront prêtes pour la huitiême 

session de la Commission. Le problême que pose la participation de la femme 

~ la vie publique dans divers pays a ~t~ ~galement examiné par l'Association 

internationale de science politique lors de son deuxième Congrès mondial 

qui s'est tenu ~ la Haye en 1952 et au cours duquel les experts de quinze pays 

ont pté'sent~ des rapports sur la question. 



E/CN.6/SR.l37 
Francais 
Page'8 

L'UID~SCO se propose d'envoyer, en 1953, une ~quipe compos~e de deux 

experts dans trois pays situé's hors d'Europe, pour y é'tudier en coop~ration ·· 

avec des sp<!cialistes loca.ux la s"l tuat~on actuelle de l'enseignement fé'minin 

dans ces pays ainsi que les facteurs d'ordre social qui favorisent ou font 
"t' . 

obstacle ~. l'accès de la femme eux é'tudes. Les experts s'attacheront notamment 
. .· 

~ l'examen de donn~es statistiques et !\ l'analyse d'opinions exprimé'es au sein 

des organes lé'gislatifs et dans la presse de ~es pays. 

Enfin l'UNESCO a organisé', avec le concours du Gouvernement indien et 

en collaboration avec l' !'sian Relat_!On.!_ Organiza't!_t?:! un cycle d'études régional 

sur l'utilité' que les sciences soc~ales présentent pour l •étude de la condition 

de la fe~e. Ce cycle a eu lieu ~ New-Delhi en décembre 1952 et janvier 1953, . .. 
avec la pa.~ticipation de vingt-trois dê'l~~uê's représentant divers pays de 

l'Asie et la··F;~nce, et d'observateurs envoyés par l'Organ:.sati.on des Nations 

Uriiès 1 l•brganisation internationale du Travail et plusieurs organisations 

non gouvernementales. Les travaux ont port~ sur les facteurs dtordre anthro~ 

pologique 1 sociologique et juridique qui exercent une influence sur la condition 

de la femme en Extrême-Orient. Il a ~tl d~cid~ qu'un certain nombre de questions 

choisies par les participants au cycle feraien·t 1 tob,jet d'études plus appro

fondies de la part de sociologues et de groupes d'~tudea de la r~gion. 

Pour conclure, Mme t.zyrdal fait remarquer que certains des travaux qutelle 
. . 

a passés en revue ont ~té entrepris ~ titre spécial et qu'il se ·pourrait que 

l'UNESCO, t.out en continuant de porter de l'intérêt ~ la question de l'acc~s 

de la femme aux études, ne continue pas ces tràvaux sp~ciaux ~ moins d 1y ~tre 

express~ment invitée. La représentante de l'UNESCO signale qu'elle poss~de, sur 

les a<:!tivi tés de l'UNESCO, une documentation plus complète qu'elle tient à 

la disposition des membres de la Commission. 

La PRES:I:DEN'IE
1
parlant au nom de la Commission, dit combien elle 

apprécie le précieux concours que l'UNESCO a apporté à la Commission, ainsi que 

l'utile et instructif rapport que cette institution a présenté au sujet de 

l'acc~s de la fe:inme aux'études (E/CN.6f223). 

Mlle YOUNG (Nouvelle-Ulande) fait, elle aussi, un vif éloge du rapport 

de l'UNESCO et des deùx rapports de la QuinzH~me Conférence internationale 

de l'instruction publique. Ces documents constituent une base excellente 

pour les travaux de la Commission et môntrent que celle-ci, qui a un ordre 

du jour charg~ et vari~, devrait s'adresser aux autres commissions 
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• • • • 1 '' • ' •• • ' . ' • ·1 ; 'f ' • ' • l .. ... •. ~ (' • *• • . " 

et S:~~ .. ~nst?.tu.tions S.Pé'cial::.a~es ;POUr obtenir' d'elles ae's è'6ns'€lils e't un 

concours techniques. plut8t que· de demander ·~.u S·~cr6tà.~t~t hn tfôp s'z."and nombre 
•• • ~~' • ' " ' .; •'; ' • ~. ' • • . ~ ' • • •. .,.. • - • '1. • • 

d 14tudes sp~ciales •. Dans le ·pass~, le Secré'tariat a dê•perist! beaucoup d'~fforta 
• 1 ,, .- "< ': • ,• • ••• • ·-· ~ _· • ~ •• • • ' ' '~ ·,. • •• • • • • ' 

à· co~pi;ter des _rapports qui n 1aboutissa.Lent qu'à. èles· conclusiorüi peu· rfômpreuses; 
• . ' • • .. • ' •• • { • •• • • ' ' ,., •. • • 1 • •• • • • • ' ' • • • 

c'est po~r cette raison q~e l'on a eu plu~8t tendance; ces dernières· ann~es, 
à lui confier un travail d' organ.is~:ti6n et d' a~alys~ .. ' . . 

Les documents pr~sen~s ~tabliasent de façon indubitable que les obstacles 

à l'instruction de~ femmes ont un caract~re ~conomique et ·social. D'une fa~on 
. . 

gé'né'rale, la femme peu~ obt~nir les mêmes facilités que !lhomme en màti~re ··· 

_d'eqaeignement, chaque ~oi~ que le besoin en est exprimé';·il s'agit donc, 

avant tout, de stimuler· ?ette ndemande". En ce qui' concerne 1 'instruction 

primaire, on peut ordin~irement y arriver en 4levant le niveau·dc l'instrUction 

et de la culture, notamment chez les femmes; aussi la Commission devrait-elle 

donner son appui sans ré'serves aux projets de lfUNESCO relatifs à l'é'ducation 

de base, ainsi qu'à toutes lès autres activité's internationales qui· ont une 

influence directe·$ur les progr~s de l'instruction et de la culture. 

Au-dessus du niveau primaire, il s'agit d'obtenir que chaque pays 

vienne à reconnaître l'utilit6 que pré'sênte'une instruction gé'né'rale pour 

une femme qui ne se prépose pas de travailler, èt l•.tntérét qu•i.L y a à àonner

dava.nta.ge ~ux fe~es que ces carri~res inté'resaeraient, la faculté' d'exercer 

un mltier technique ou une profession libé'rale. 

Selon Mlle Young~ rien n'indique que, dans les Térritoires non.autonomcs 

et dans lee 'J.'Eirri toirea sous. tUtelle, les femmes soient 1 '·objet d'une. 

discrimination particulière en mati~re d'instruction; s'il y a une-insuffisance 

dans ce doniail1e, les bommes en' souffrent autant,quc:les.femmes. En eonsé'quenee, 

la reprt1s~ntanté de'·la Nouvelle-:.zé'lande est d'avis que le rapport de l'UNESCO 

insiste beaucoup trop sur la situation dans césTerritoires. 

Après avoir é'tud.ié' la recommandation rP. 34 adopté'e par laQuinziènae 

confé'rence internationale de l'instruction publique, Mlle Young esti=e-que 

la Commission devrait, d'une façon g~né'rale, donner eon appui à cette recomman

dation et peut-Stre même·demander au Secr~taire gé'né'ral de la porter~ 

1 1attention de l'Administration de l'Assistance technique et des institutions 
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spleialisies. La Cçmmisaion pourrait 4galemant demandeT aux institutions 

sp~cialisles de g~der toujours prisente k l'esprit la nécessit~ d•é'carter 
' . ' . . ' 

les. ob~:i;.açles d'eonomiques et sociaux qui entravent les é'tudes des·,· femmés et !~ 
• ~ ' • ' . • t 

d'orienter leur action vers cette fin. Les projets relatifs au bien-6tre 
' ' • • • ~# • • 

dès, ~llectivité's,, au suje,t deequela .. l 1Administration de l'assistancè tecl:u{:tq~é 
. . ' "·'' .. 

a fourni des conseils d 1experta.1 P,:r$sentent, ~. cet lgard, une importance ·· 

dea plus consid,é'rabl~.s. 
f ••• -- • 

La repr4sen~ante de la Nouvelle-~lende serait prête ~ appuyer ie texte . ' ' . . .. ' . 
modifié' de l'article 53 de la. recommandation, tel que le propose la·'Fédé'ration 

' - • • • J 

internationale .des feiiiDl~S dipl8mé'oa des univerei té's 1 si il é't.~it _possible de 

l'adopte~ aana.que ~ 1 on 
' . ait h rEiimettt'e,en cause, artiele par artiele, la.reèom· 

' . ' ' ". ~ ' . ' . . 
~dation.tout ent~ète 1 
Commission un projet de 

et elle conclut en disant qu'elle 'présente b. la · · 
' . . . ; .. ,. ) ;· - . ( ' . 

r~solution qui re~re~d les.id4ea qu 1elle vient.dteXposer. 
- .. - •' ' 

. i 
''Mme HAHN (Etats-Unis d'Amérique) d~ela:J,"e que ,sa d~l4gat1-o~ appr~uve 

sans· ré' serve le principe· du ple'in accès de tous aux é'~udes, ·sans distinct.ion, 

de sexe; ce·principe e·st· d'ailleurs appliqud dans les 48 Etats e.t dans les. 

divers territoires .qui relèvent·de la juridiction dee.Etats-Unis. La diJÂgation 

des 'Etats-Unis souscrit donc entièrement:~ l,a ddclara.tion relativ~ aux but~ . 

·de l'enseignement, adopt~e par la Quinzième Co:pfdrence de l'instx:uctj,on publique. 

. . -Là Constitution de chacun .des. Etats -des. ·Etats-Unis pré'voit _l'eneeigne_m~nt 

gratuit et obligatoire pour tous les·.enfants, garqons et filles, jusqu'au 

même âge. Toutes les ·é'èoles publiques d1J premier degré' et la plup~rt des 

é'coles publiques du degré' secondaire sont mixtes et garçons. et filles ont .. 

é'galement acc~s à toua les cours de 'formation profeaaj.onnelle et technique 

et à l'enseignement supdri-eur. Les facteurs dconomiques et sociaux qui, 

dans lê passé', empêchaient les·femmes d 1acqué'r1r une é'ducation supé'rieure 

disparaissent pr0gressivement car les conceptions sociales ont é'volué' et 

les emploie sont maintenant ouverts aux femmes dans pratiquemen~ toutes 

les professions~ 
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En outre, on reconnaît de plus en plus que les femmes instruites exercent 

une influence éducative dans la famille et la communauté. Elles veillent au 

bien-~tre moral"êt: phys·ique de leurs enfants 1 à· qui elles l.m:uiqttent les 1aée.~ 1 

de· la '<iémdcrat-ie j au sein d.e la. COJjlffiUllaUt;é 1 elles cons t:i:tuent un ·êleméat ac'tif 

de progrès da.."ls tous les· ·aou::;.ines, depuis l' bygièhe ·jUsqu 1 à 1 t adniihistratioh · 

publique. De plus; au 'Coûr's des der·nières années, uri nombre sons cesse eroissant 

de feiilm.es diplômées .des.'.unive'rsités bnt entrepris de se marier et d'éle7er des· -· 

enfants. 

·De même, l'idée que l'école est un centre communautafre qui ne disp~~e pas· 

tiniqt:tement ·1 1 instruction au.X enfants s'est considé.rablement .·répandue ces derniers 

temps. Les bât·iments scolaires sont utilisés en deh.ors des heures ·de classe 

pour·t•ihstrùction de·s 'adultes et pour d'aut-res activ:ttas communauta.it'es;. on .. 
-consaere éga.lëment beaucoup d'efforts à l'·éducation des adultes· do.ris les ·domaines 

de là :v;te. familiale et coi!Ililunauta.ire, ·ce qui contribue à élever le niveau · · 

culturel de cèmmunautés entières. 

La gestion des écoles publiques des Etats-Unis est confiée àdes . .coriseils 

d'a.dministl"ation élus par les citoyens; de nombreuses femmes font· partie de· ces 

conseils. Les femmes participent également à l'orientation de l'éducation de ·: 

leurs enfo.nts: llal'· 1' intermédiaire d •·associations de parents et de professeurs 1 qui 
.sont .. tr~s. nctives.. · ·· 

·vense ... ,_gn~ment (k.s princi-pes du devoi.r civiq\,le et de la. ·~1; l"ti.r.~petion 

à,:!moq;r,a,tique au Gouvernement a toujours consti ttté'·l•un des princi.paux objectifs, 

visé's aux Etats-Unis. Cet enseignement·est donné' sous la forme de cours d'é'du-

cation civique, d!a.dm:i.nistration publ 7que et.de sciences sociales; dans le même 

but, on encour'-1ge la création d'organisations estudiémtines calquées sur des 

institutions d~mocratiques et l'on s'~fforce de dd'velopper chez les enfants la 

faculté' d'é'tudier les faits et de participer ~ de~ discuss10ns publiques, é'lé'ments 

fondamentaux de la démocratie. Cette formation a pour effet d'~lever J.e niveau 

de 1 'administration loc~.üe, tâche ~. laquelle les fei!Ilîes s'emploient d'ailleurs 

assidûment. Les organisati.ons f~minines s'efforcent act:i.vement dt améliorer les 

lois, d'en assurer la saine administration et d'encourager l'~laboration de 

progranrrnes publics dans les domaines de la santé, de l'enseignement et du 



E/CNt6/SR.l"j"( 
Français 
Page 12 

ttS.en~Stre ooc1n.l. Le• tea:eo des Etats.Un1s ae préoccupent de plus ·en plus dea 

affaires publiquea et elles ont tréquemment,tout eomme leurs organisations,pris 
l'initiative d'étudi~r et d'aborder les problèmes sociaux. 

Une étude d'ensemble relative à 11éducatiun des femmes aux Etats-Unis 

sera etfectuéé par la Commission d~ l'éducation féminine (Commission on Women's 

Education) du Conseil américain de 1 1 enseignement (~;:,~Council on 

Education), nouvellement créée. Cette étude permettra d'évaluer les incidences 

immédiates et à long terme de l'évolution des valeurs sociales en ce qui concërne 

~es femmes considérées en tant qu'individus, éléments d'un cercle familial, 

travailleuses, citoyen:rles 1 créatrices et gardiennes de la culture. Elle portera 
aussi sur ta àituation des :t:emmes dans les :f'acultés et dans les t'onctions aàm1n:l s

tratives de l'enseignement supérieur, sur 1 1accès dès femmes à l'enseignement 

supérieur.et sùr l'élaboration de plans ayant pour objet de permettre aux femmes 

adultes de poursuivre leur éducation. 

En résumé, l'éducation des femmes aux Etats-Unis a pour but de les amener 

à jouer un r8le positif dans la soèiété démocratique. 

Examinant ensuite le rapport de l'OIT relatif à l'orientation et à la 

formation professionnelle (E/CN.6/178), Mme Hahn déclare que sa délégation est 

extr€mement satisfaite des renseignements que ce document contient en ce qui 

concerne l'accès des femmes à l'apprentissage. Elle estime, comme l'OIT, que l'on 

pourrait mieux se rendre compte des facilités offertes aux femmes si l'on 

étudiait le problème dans son ensemble au lieu de s'attacher a~ 

discriminations à l'égard des femmes et se prononce en faveur d'une étude 

d'ensemble qui serait orientée dans ce sens. 

Mme WARDE (Royaume ... Unl) indique que1 dans son peys 1 l'instruction est 

obligatoire pour les garçons comme pour les filles et que les ~mes facilités sont 

offertes aux élèves des deux sexes. Une nouvelle loi scolaire, adoptée en 1944, 

a élargi le système scolaire et élevé l'€se de fin de scolarité de 14 à 15 ans. 

A l'âg~ de 11 ans, les enfants ont le choix entre trois formes d'enseignement, 

suivant leurs aptitudes individuelles : les études commerciales, les études 

scientifiques et les études classiques. Certaines écoles sont mixtes, d'autres 

ne le sont pas; cela dépend surtout des moyens disponibles. On compte à peu 

près autant de femmes que d 1hommes et la notion de discrimination à l'égard des 
femmes est inconnue. 
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Mlle TSENG (Chine) déclare qu'à. Formose l'instruction primaire est 

obligatoire P9'\ll" tous.. les .e.nt.ants; les éçoles primaires sopt donc tréquentées par 

autant• ~ fill~s q~ de, garçons .• , Au _delJ.. de ce. d~gré .. di en~~ignement1 le n~re_ 
des élèves du sexe féminin diminue forte~nt; les ~eunes fUles ne constituent , .. 

< • .· ' - ' . • .. 

que 27,~ pour lOO de la pop1~ation scolaire des écoles du degré secondaire et 

1.3,9 pour lOO de celle des universités. ,cet état dé choses n'est dil à aucune 
mes~e·· l~Saie de /~liscrimination à 1 1 égarp. des femme·s··; ~in~i, le~· ~optes . des · . 

exw00ns d 1entl:-Eie à !t'université ne portent auèune. indication du ~ex~ dÙ··· 

candi~t~ ~~ ;â.isons de cette situatioh sont principalement d 1ordie. éèo~omi'que 
et soc.i'ài. ' ~s tà:m:uie's qui ne disposent pas de moyens. financiers suffisants . 

pc;~ assill-er i 1 éducation de tous· leUrS ènftmts donnent la préférence auX garçons • 
Les fill~~ 'àb~d.onrient 'tréquenarient leurs études pour se marier .et fle~r d.ë's · 

.• ·• t ' • • . • ". 

· :eiitants·.~ 'Même ies é~uo.iantea des universités constatent que l 1orsqu1elles · ·' 
~~ · ... · ' . ':: ' .. ' ··: ~· . ' -. . . - . - '', .. 

deviennent ~pauses et. meres, elles n'ont ni le temps ni le désir de suivre ·ae·à · ·· 

cours ~ost-àcolairës ou de se livrer à·'des travaux de recherches. C'est pcn.lrque11 

bien que les universités engage~t les professeUrs des deux sexes dans les mêmes 

conditions, les femmes ne constituent què 18 pour lOO du personnel enseignant·d~s 
universit~$. Mlle Tseng espère que la présente discus~ion et les rÊmseignements 

fournis par d'autres membres de la Commission montreront comment on pOurrait 

remédier à cette situation. 

Mlle ~US~~ (Chili) regrette que les divers contu1ents se connaissent 

s~ mal, Une paix durable n'est possible que si l 1E~b et l'Ouest app~ennent 

à se comprendre •. Il faut à cette fin enseigner aux écoliers plus de choses 

sur les pays lointains, de. préférence au moyen de livres illustrés, la valeur. 

éducative de l'image _étant très grande, au lieu de les élever dans cet esprit 

étroit qui leur fa.it penser que. leur pays est le centre du monde. t<D.le .Mistr.al 

s'est rendu co~~e par sa prop~e expérience que la oociété occidentale a beaucoup 

à apprendre des peuples de l'Orie.nt, dont la sensibilité est très fine et la 

vie spirituelle intense. 

Elle signale à la Corowission que le Chili a confié à une femme le portefeuille 

de l'éducation nationale. 
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. 
· Mme TAEET · (Li bah) a écouté avec un vit· intér~t les· observations 

de la représentante du Chili; elle pense elle aussi que ·1, image est un moyen 

d • enseignement préèieùx. 

Mme WASIIJ(OWSKA (Pologne) .estime que la conc:Lusion à. tirer, de la 

documentation que le Secrétariat a présentée est,q~ 1 en ce qui cpncer:ne.i 1 accès 
. ' ' - .. . -~ . . ' . . . 

de la femme aux:.étude.s, la situation n'est satisfa.is~te nulle par.t, me"lne pas 

dans les peys que l'on appelle avancés, et rien moins que désas~reuse dans la. .. ' , . 
plupart des territoires non autonomes et des territoires sous tutelle. Le 

rapport de l'~SCO montre que la moitié de la population du monde est ill~ttrée; 
' - . '. -

pour une large part 1 ces analphabètes sont des fel!lllles. Dans soixante-seize 

pays, les fil~es sont Victimes de discrimination dans 1~ domaine de 1 1en?eignement 

primaire et le pourcentage des fil;t.es dans les e~fectifs scolaires est très 

faip~e :. il est spuvent de 4 à 10 pour 100 •. Les chiffres contenus dans le rapport 

de .1 '.UNESCO ne donnent aucune ind:i,cation sur lfl. fréquentation scolaire. par 

rapport à la population féminine totale et1 par conséquQnt, ne donnent aucUne 

idée du résultat des mesures prises pour lutter contre l'analphabétisme. 

Le rapport de l'Organisation des Nations Unies sur la situation sociale . .. 
dans le monde contient des dc~ées plus précises et des exempl~s concrets de 

discrimination. Il signale notamment qu r il existe dans certains p~s des . écoles 

distinctes pour les gens de couleur et des différences quant à la durée de 
!"enseignement obligatoire, l'attitude à 1 1 é€tlrd des· mtli:tPes et l'ai~ maté~;t..ellg 

accordée aux diverses écoles~ Le rapport signale aussi le pourcentage extrêmement 

faible de la fréquentation scolaire dans les territoires non a~tonomes ,; noti:umnent 

en ce qui concerne les filles, dont les effectifs ne figurent même pas dans les 

statistiques de l'enseignement de certains territoires. Dans de nombreux 

territoires, la population indigène ne peut pas fréquenter leséèoles européennes. 

La situation si peu satisfaisante faite aux femmes en matière d'~nseignement est 

une preuve de .pl~ que' d 1 une manière générale' la coruii tion de 'la fellllÎe dans' les 

territoires non auto!mmes est mis~rable; cette situation estr inquiétantè et la 

Comriûssi'on doit s'en :préoccuper. 
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.. La. discrimination dont souffre la. femme du point de vue de 1 1 accès aux 

études ~ d'étroits, rapports avec la situation qui lui est faite en matière 
.. · 

éco~o~qu~ et soc~a.le, car il est certain que les femmes ne peuvent concourir 
,! ' ~- ' . -- • . ' .. , . 

pleinement au progrès culturel. de leur peys si elles n'ont pas la. possibilité de 
' . ' ~ - , ' . . 

participer à la. vie économique et sont privées de la pr,otection de la société. 
i - ... .. . / . ' ' . ' . . ~- . - - " . • ' • ' . . . . ,. . . . . 

Il n'est pas possible d'encourager les femmes à faire des é-tudes dans les pays 
' .• : . •. z. • . . . -. • 

où 1.1 açcès .aux professions libérales leur est interdit par la loi ou la tradit.ion. 

M8~· d.!ills l~s peys. av~cés, 1 1 e.ccès ·.de la femme a~ _études _sup~~ie~es. est .. 
. ' ' - ' . . . ' - . -. ;'. 

ét:r:p~t-ement ~ircc;>p.scrit • .C 1est ainsi, p~ exemple, que même dan.s des peys qui 
' - ... .... . . ' . ' -. . . . . -. . . ' . -

manque11t. de, Inédecinp., les éc.ol~s ~e. ~ecine ,!::lont fermées e,~'{ femmes et les 

hSp:ita~ ref~ent d.•ezÇioye~ des f~miœs médecinS. Dans les ~utre;·professions 
t.. ' • . " •.•• ' . • ' •• 

libérales, la situation n'est pas différente. 

·J Lê . passé de :la .. Pologne prouve que 1' accès de. la femme aÙX etudes dépend 

·moins de la .législation que de la 'situation qui lui eat faite dèl{s la vie 

économdqù~ et sociale en général. En Pologne, avant·la guerre, les femmés 

avaient Èm principe accès aux 'études' supérieures·, mais ·le nombre des éttidia.ntes 

dans les universités est actuellement presque quatre' fois plus élevé·~..,. Ce · 

progr~s ·est d(t au.X diverses mesurei:r que PEta.t a prises pour faciliter' i 1accèi 

de' l:a . t'emme . aux études supé{rieures •. 

: l:lèriseign~ment est gratuit à;· tous les· â.egrés. La majorité des étudiants, 

bénâ'ficlant · ·~e' bourses d' ent'ietien, nè se trouvent pa.S contraints de tra.vaÜler 

pèridant leurs ànnées d 1éttidesf. ·Les :étuèli:àntes mères de famille bénéficient des 

.. nremes avantages 'qUe les travàilleÛsés' en· Cè qUi concerne les assurancès SOCiales 1 

les services ~dicaux, les soins· dans· les centres de protection maternelle et · 

infantile,. etc. . Les travailleurs. qui sui vent ·des cours ont un horaire de 

tr'avail ·réciui t sans diminution. de salaire et bénéficient de congés peyés supplé

mentaires' avant :leurs examens .. · :L 1a.ugmèntàtior1 du ·noinbre des 1.U1iversités, 

institut~ 'et écoies facilite aussi 1' accès aux itudes" 
i:.t accès. de la feimne aux étud:ea supérieurès 'vient compiôter· 1 t extension 

qui ·a_· été: dorihée à ·l'enseignement du pr~er et ·du' sec.ond dègré •. En Pologne, 

ire~seignemen:t primaire obi.igatoire est' d'tores et déjà réalisé et l•ensei'gnement 

secondaire sera lui aussi ~endu oblisatoire. Dans les campagnes, la fréquentation 

scolaire féminine a. fait de grands progrès et des peysa.'1!les âgées saisis·sent · 

avec empressement la première possibilité de s'instruire qui leur ait jamais été 

donnée. 
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La. déléga.t~on, polonaise estime_ que la méthode qui a. c.on~iaté à. c;herger 

des institutions .spéci~isées de résoudre les problèmes de llenseigneœnt· a 
' . . ~ 

fait faillite et que les orgw~es des Nations Unies où les gouvernements: sont 

représentés doivent assumer des engagements précis dans ce domaine. En ce qui 

concerne 1 1 accès de la femme aux études, lf3!3 principat'lX. objectifs de la . 

Commission sont la. suppreasion de 1~ ana.l,phabéti$me des femmes 1 1 1 instruction 

de.s femmes dans les territoires non autonomes etï. les terri:toire~ sous tutelle, 

à laq~lle la Commi~Jsion doit accorder une a-ttention pa+ticuli~~~ et la.. 

suppression des mesures disc.;r-imina~ire~ de to1.1s- genres. dont.l.es femmes .sont 

victimes dans les pays où e]J.es. :ç1 t ont _paS· plein ~<:ès aux ét·'4d-es bien que. l_es : 

lois leur accordent te>utes fac~li tés dans, ce don:ta;Lne. 

Mme de CALVO (Commission· interamél·icaine des fel.llillSs} fnc1ique tiuè l.a.' .: 

Commission qu'elle représent-e a exa.ininé~ au côurs de la ~ession qù•·elle a· tenue 

à Rio-de-Janeiro en juillet 1952., la question des facilités dont les femmes 

disposent dans le domaine-de l'éducation, et a. ·adopté plusieurs résolutions 

import'antes 1 notamment .. en ce .• qui concerne 11 éducation des ' ad.U:l tes' ia. ~ut te 

contre 1' analphabétiSme' et 1 1 instruction ci vi que. dans les écoles secondaires 

et supérïéurès. · La Commission inte:c.-ainéricaine a fa.i t distribuer le t~xte des · 

résolutions qu'elle a adoptées sur le principe des facilité·s égal.ès en ·matière 

d 1 éducation, une étUde sur les dispositions .constitutionnelles et ·li:Sgisl~ti :ve_s 

concernant 1 1éduca.tion dea adultes, et \ln document 'qui traite de ia. situation 

juridique et ·culturelle de la· femme. La Présidente de .la Commission intei-améri

cà.ine a prése'nté èe dernier document au Conseil culturel interâméricain de 

l'organisation '·des Etats américains en septembre 1951; il· én\.mière lès pratiques 

discriminatoires dont· souffrent les femmes dans le è.omai.Ue de ·1 • éducation, tout 

particulièrement en matière d 1 en~eignement professionnel et techni~ue. 
. . ' ' . 1. . . ,. 

Au' cours ·dé la session qu'elle a tenue. à. Santiago· en mai et juin 19511 la 

Commission interaméricaine a adopté des résolutions rei~tiVes à l'anSlphaoétisme 

et à la formation professionnelle des :rèmmes :.de le. èampagne; à· 1 1 ensei~ement 

des principes- fondamenta.ù.x des·constitutions'et.des eodes civils dans Ïès écoles 

secondaires et s:upérieures, ainsi qu'à. l'encoùragement.de l•artisànEi.tpoptilaire 

. daris l.ès pays d 1 Amérique. 
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La résolution.relativeà i'·~~~di@,.ëme;t·protessionnel· et techniqtie que la . ' '. . ' .. 

Coœ.nission ~teramérica.ine a.· adoptée a.u cours de sa. ses~ion de 1952 met l'accent 

s~ l'importance du p_~incipe d~ l 1ég~it6 des hommes et des fe~s dans ia. 

pe.rti~ip~tion à 1~ vie 'écono~que' du pays~ sur 1 1 importance que ~evêt ie 

relè~ement du nives.u éc~:momique et social de la. femme, ai~l que ~ur la ' 

nécessité d f assurer à la femme 1 r égalité d'accès à tous les types·' d'enseignement, 

y compris 1• enseignement agrieol.e • La Commission intera.méricaine a. recommandé 

que les gouvernements garantissent aux femmes des eondi ti.ons. de tre.vai~ égales 

à celles des_ hommes, leur assurent des facilités égales et suffisantes. dans le 
doma.i.ne de ·la formation professionnelle et· technique, instituant un contrai~ 
ef:fe~tif de l'Et~t sur les établisseme~ts p~i.vés. de formati~n pz:otessionneue· 

et technique, a.:f'in d.ta.da.pter ces établissements aux besoins des femmes qui 
' ' . . 

tte:va:tllént dan~ les divérses brà.nches de l'industrie, et prennent en considé-

ration les besoins des femmes lorsqu'ils demandent une assistance technique à 

l'Organisation qes Nations Unies ou aux institutions spécialisées. 

Le point 8 de l'ordre du jour de la session de Rio-de-Janeiro concernait 

les recommandations de la Commission et des gouvernements relatives a la. nécessité 

d 1 assurer des facilités égales en matière d'. enseignement primaire, secondaire 1 

professionnel; te.chnique et. supérieur, ainsi qu'aux professions féminines et à. 

l'accès des femmes à. des postes de direction dans l'administration, le service 

diplomatique et les organisations internationales. Le point 9 _de l'ordre du 

jour avait trait à la formation civique des femmes et à l'éducation démocratique 

à leur donner. 

~ de Calvo dit qu'elle a été très heureuse d'apprendre que le Ministre 

de l'instruction publique du Chili était UJ.1e femme, et. fait remarquer que le 

Ministre adjoint de l'instruction publique du Costa-Rica, qui est une femme, 

remplit à l'heure actuelle les fonctions de ~~nistre, et que le ~linistre adjoint 

de l'instruction publique du Nicaragua. est également une femme. 
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' . 
Mlle' SE.NDER (Confédération internationale aés syndicats libres) fait 

<\ ~', : 

remrquer qu'à de nombreux pointa de vue, la discrimination dont souffrent les. 
' . / ' ' ~ 

femmes résulte de l'insuffisance des facilités qui leur sont offertes· en matière . . 

d'éducation. ~me en 1 1absence de toute discrimination juridique, plusieurs 

facteurs entravent 1 1 emploi de toute la nain-d' oeuvre fém1 ni no. Cea facteurs 

sont soit dea usages traditionnels 1 ·soit des croyances religieuses, mais, la 

plupart du temps, ils découlent de préjugés très anciens. Certaines Jeunes 

filles envisagent de se marier de bonne heure; d'autres s•ostiment obligées de 

contribuer le plus t$t possible à l'entretien de la fandlle. Les conditions 

écënomiquès qui restreignent les possibilités de travail pour les femmes ont 

également une répercussion sur l'enseignement, du fait qu'elles tendent à dimi

nuer l'intér~t d'une formation professionnelle. 

'Le choix. d'un métier devrait é'tre absolument libre, co~te tenu des capa

cités de l'intéressée. Or les jeunes filles marquent souvent une préférence 

pour les occupations qui sont traditionnellement considérées comme leur convenant 

le mieux. et sont influencées par l'idée qu 1il leur serait difficile de concur~ 

rencer les hommes dans d'autres branches d'activité. La formation professionnelle 

d cs jeunes filles a été améliorée, mais elle devrait coin:porter une orientation 

systématique vera les possibilités d'emploi qui leur sbnt ouvertes. Il faut 

amener l'opinion publique à considérer ~Voc plus do sympathie l'emploi de la 

main~d'oeuvre féminine. 

La raison principale pour laguelle la main-d 1oeuvre féminine n'est pas assez 

largémont utilisée réside dans l'insuffisance des services de formation profes

sionnelle, insuffisance gui découle de divers facteurs économiques et sociaux. 

Il est indispensable de donner aux femmes une meilleure formation professionnelle, 

étant donné ~u'elles ont les m$mes responsabilités que les hommes en matière 

sociale et civique. L'émancipation économique conduit à l'indépendance dans le 

domaine de la pensée 1 ainsi qu'en témoigne le nombre sans cesse croissant des 

femmes mariées qui se livrent à des occupations lucratives. 

Beaucoup de femmes ignorent encore les nombreuses carrières qui leur sont 

ouvertes. Ce n'ost qu'en développant les services d'orientation professionnelle 

et en améliorant leur qualité qu'il sera possible de r~édier à cette situation. 
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Il faut que les femmes ~.tefforcent de .faire cpmprendr~ à ltopinion publi~ue ~e .. 

rÔle qu•~ll~s .jouent dana la vie économique. La deuxiè~ ;:;uerre mondiale a stimul~ 

l•utiliaation dea. capacité~ et dea talents des femmes; mais, trop souvent, la . .. .. . . . 

fo~tion profess1ol1J.ïelle n.ca :pas pris le d~veloppement qui est n6ceasaire. . ' . . . 

L•Orgrulisation internationale du Trav~il joue un rÔle important dana 

~·am6lioration des services de formation professionnelle. Ltadhésion à ltOIT 

implique ltacceptation de certains eil[;a.gements; les payE3 qui restent eri dehors 

de cette oru.a.nise.tion reconnaissent par là. même qu•.ils hésitent à assœer ces 

engagements. Les travaux de 1 r OI'l1 présentent une importance tou~e pa.rti~ulière 

pour lee pays insuffisa.mtJent développés, o~ la nécessi~é drune 16gislation sur 
les droits de la femrJe qui travaille se fa,:rt eentir d•.une fa"on pressante.. La. 

1 • •• • ' 

participation a un syndicat efficaçe_est une condition essentielle de 

ltamélioration è.es possibilites de .la femme Q.ans le doLJaine é_çonçmique. 

De ces considérations découlent sept col'l.c:J.usions. ,Jl ~e.ut que les-. 
' ,· ··. 

établissements dtenaeic;nement qui seront créés e.:ppl:l,qqent lE!. principe de l.tégallté 
. . . . . . . . . . . . . . ~. . . ' . 

entre l•h01lJi:l9 et la femme en ce qui concerne lraccèf).aux .. 6tl1?-es;.il f~ut que ,les 

femmes bénéficient des mtmes avantaces que les hommes en ce qui col~e~~e_les 

bourses et les allocations destinées à leur per.mettre de continuer leurs études; 

la formatiop. pr~f~ssionnelle des fe;JD.és doit ~tre accompa[;Ilé'e dtun ei}seignement . 

civique _E'(t soc,ial; ~i~si que drun enseicnement de pré~ation à la vie i~ii~l,e; 
- ' ' . . ···.. .. 

les établis.oem.ents d' enae~f}'lel!lent et ~e forma.t:l,~ professionnelle do1 vent être 

ouverts aux hommes et aux femmes d&JS dea conditions drégalité; les nor.me.s f~é~a 

;pour. :la fo~tion du personnel enseignant doivent gtre les mêœs pour l~s O.-eux. 

se:x:e;f!; le fai~ quril y fl da,ns certa:!.ns paye, un. nombr~ croissant dea femmes qui 

travaillent pe _doit pas avoir de répercussion défavorable sur le revenu du chef 

de fE:Inille; enfin, 11 ne faut pas perdre de vue que lte.sp:!.ration à lt1ndé'pendance 

est aussi forte chez les fe~~s que chez les hcomes 1 et que les f~s tiennent 

à contribuer au bien-être de la collectivité. 

Mlle ROBB ··(Fédération internat1oruùe des femme a dipl8mées des · 

universités) présente·, au noni de son Ol·gan1sat1on1 quelques observations sur le 

rapport intérimaire de ltill!ESCO relatif à ltacc~s de la femme aux études. La 

Fédération estime que ltenseignèment su~rieur ne doit pas être considér& 
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dans ltabstrait1 mais. comme une partie inté~ante du ays~me dt.enseignement. 

Les chiff)..'ea que 11 on trouve dana le rappqrt de ltUNESCO én ce qui concerne 

ltéducation dea jeun~a filles à tous les degrés sont ~one particulièrement 

intéressants. il est évid,ent q4-e lee f~a .constituent une large proportion 

de la population analphabète du monde et que les jeunes filles sont moins 

nombreuses que ·les garç?ns dans les écoles pri~ires 1 les écoles secondaires et 

techniques et les. universités. Les jeunes filles abandonnent les études plus 

tôt q.ue .les earçons et le nombre des jeunes filles qui complètent .leur programme 

scolaire.est moins élevé. 

Les. chiffres ,conten\UI dans le rapport de l•UNESCO en ce qui concerne la 

situation d~ les territoires sous tutelle et dans les territoires non autonomes 
'• . . . 

pourraient être étudiés.à la lumière.des rapports sur la condition de la femme 

dans ces terri toirea 1 qui ont été 'préparés J>OUl~ la Conmission, et en tenant 

compte également, du programme drassistance ~echnique des Nations Unies et des 

.chap~trea des rapporta du Conseil de tutelle qui ont trait à l•enaeignement. 

Les rapports adressés au Conseil au sujet de ltenseignement 'supérieur dans les 
, , ~ , 

territoires in~eresse~ sravereraient precieux e:q. l«occu..""!'ence. 

Lrécart qui disting~e .r~bituellement les· gén6rations, et qui est plus 

particulièrement marqué dana .les régions insuffisamment développées, est plus 

large que jamais entre les femmes adultes et leurs enfants; dtoù la ~cessité 

de do~er aux femmes une éducation de base. La tradition et leé coutumes sont 

les principaux obate.cle.s qui atopposent à ltaccèa de la fel!lllle aux études, mais 

ces obstacles sont aggravés par lrinéG8J_fté des'salaires entre hOilllllBs et femmes 

pour un travail égal, le manque drétablissements dtorientation et de formation 

professionnelles, les niveaux de vie.peu élevés et de prolongation d:ea 

difficultés économiques draprès-6uerre• 

La Fédération arintéresse particulièrement au programme de bourses de 

ltUJ:ŒSCO, car elle atest elle-même attachée à donner à d,.e nombreuses femmes de 

diverses nationalités la possibilité de pourstiivre leurs études dans des 

universités de pays très différents. Elle srest efforcée d•aider les femmes 

universitaires d6placéea à émigrer et à staeeimik à leur nouveau milieu et 

elle essaie 'de trouver des correspondants instruits pour les femmes universitaires 

plus âgées qui sont demeurées dans les camps de . réfugiés. 
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lA d.iversit& est souhaitable dans les méthodes dtenseignement, mais 

ltunifor.mité de la terminologie relativ~ à !renseignement faciliterait beaucoup 

les ~c~s dti~es; ctest pour fa~oriser ces é'cbanses que la section française 

de la Fédération a élaboré un glossaire des termes de lrenseignement, 

L•étude des beaoine éd~catifs à long terme de la femme dont 11 est question 

au paragraphe 8 du rapport, serait,. semble-t-il, particulièrement précieUBe. · 
Plusieurs bibliothèqueo univerGituireo 1 dans dlve~a parties du monde, 

ont grandement bonôf'icio dea ayatè~ee ~ CQUponD sro.tuits ~dopi;.éa pa.r les 

r:1eubreo de la. Fédération. 

La Fédé'rat~on estime que le .~nuria de personnel enseignant qui se 

manif'este dans le monde entier efft ·:.u.ée à. ltemploi répandu des femmes aux 

niveaux primaire et élémentaire,. On ne :Pourra remê'dier à cette pénurie qu«en 

accordant aux femmes de meilleurs salaires 1 en leur laisSant Jouer un rÔle plus 

important sur le plan social et en créant de nouveaU,:JÇ 4tablissements pour la 

formation du personnel enseig:na.nt. 

En terminant, Mlle Robb attire !•attention sur l•expoeé présenté par la 

Fédération, qui est reproduit dans le document E/CN,.6/NG0/13; dtautre part, elle 

s~rè que les mots •1rorsan1sation des études universitaires devrait permettre 

à la femme de ·se spécialiser dans des branches particulièrement adaptées aux 

qui figurent à ltarticle 33 de Je, recOl'liiiBlldation n° 34 
de la Conférence internationale de !•instruction publique convoqué'e par le 

Bureau international d •éducation et l•UNESCO, soient ren:s.placé's par les mots 

"les é'tudes universitaires devraient Stre oraan!sées de manière à permettre à la 

femme de se spéc1a;J.ieer dans les branches qui lt intéressent particulièrement". 

La sdanee est levée à 17 heuree 30. 
" . . t, ji 




